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Sida et droits humains
M. Driss El Yazami et M. Houssine El Ouardi, ministre de 
la Santé ont présidé le lundi 12 mai au siège du Conseil, 
la cérémonie de lancement de la stratégie nationale sur 
les droits humains et le VIH/sida. Réalisée avec l’appui 
de l’ONUSIDA et le Fonds mondial de lutte contre le 
sida, la tuberculose et le paludisme, cette stratégie a pour 
objectif de promouvoir et protéger les droits humains liés 
au VIH/sida, dans la perspective d’atteindre l’objectif zéro 
nouvelle infection à VIH, zéro discrimination et zéro décès 
liés au sida au Maroc’. Cette cérémonie a été marquée 
par la signature d’une convention de partenariat entre le 
CNDH et le ministère de la Santé en matière de VIH/sida 
qui porte notamment sur l’établissement de stratégies de 
communication contre la stigmatisation des personnes 
vivant avec le VIH, le renforcement de leur protection 
juridique et l’intégration du respect des droits humains 
liés au VIH/sida dans la formation médicale.

Festival national du théâtre hassani 
Avec le soutien du CNDH, l’OCP et l’Agence du sud et 
d’autres partenaires, l’Atelier Wafa de théâtre d’Agadir 
a organisé du 14 au 18 mai à Agadir la deuxième édition 
du Festival national du théâtre Hassani. Présidant la 
séance d’ouverture, le secrétaire général du Conseil, M. 
Mohamed Essabbar a réitéré l’engagement du CNDH 
et de ses commissions régionales des provinces du 
sud en faveur de la promotion des droits culturels, 
précisant que le soutien apporté par le Conseil à cette 
manifestation s’inscrit en droite ligne de ses actions 
visant à promouvoir les droits de l’Homme en général 
et les droits culturels en particulier.  

Promotion des droits de l’Homme en 
milieu universitaire
Le CNDH et la Faculté des sciences juridiques, 
économiques et sociales de Aïn- Sebaâ  (Université 
Hassan II de Mohammedia-Casablanca) ont signé le 
jeudi 15 mai au siège de la Faculté une convention de 
partenariat portant sur la promotion de la culture des 
droits de l’Homme. Paraphée par M. Driss El Yazami 
et Mme Jamila Houfaidi Settar, doyenne  de la Faculté, 
cette convention a pour objectif de promouvoir et 
diffuser la culture des droits de l’Homme et d’enrichir 
la pensée concernant la démocratie et les droits 
économiques, sociaux, culturels et environnementaux 
en milieu universitaire. Elle vise également à renforcer 
les capacités des étudiants ainsi que des acteurs des 
droits de l’Homme dans la région. 

Symposium national sur 
l’indépendance de la justice
M. Nadir El Moumni, Directeur des études au Conseil 
a pris part au symposium national sur l’indépendance 
de la justice qui s’est déroulé le 16 mai à Rabat sur le 
thème :’l’indépendance du pouvoir judiciaire : quelles 
garanties ?’. Organisée par le collectif civil pour la défense 
de l’indépendance de la justice, en partenariat avec la 
fédération internationale des droits de l’Homme, cette 
rencontre s’inscrit dans le cadre de l’implication des 
différents acteurs concernés dans le processus de réforme 
de la justice notamment à travers l’accompagnement 
des deux projets de loi organiques relatifs au Conseil 
supérieur du pouvoir judiciaire et du statut des magistrats.

Réunion du Comité scientifique du 
Forum mondial des droits de l’Homme
Le Comité scientifique de la deuxième édition du Forum 
mondial des droits de l’Homme, prévu pour le mois de 
novembre 2014 à Marrakech, a tenu sa première réunion 
le 17 mai à Casablanca. Le Comité scientifique a discuté 
des propositions concernant la thématique générale du 
Forum, les thématiques sectorielles, et les espaces où se 
dérouleront les sessions de travail et les autres activités 
du Forum dont les activités autogérées. Ont pris part à 
cette réunion plusieurs responsables et acteurs des droits 
de l’Homme du Maroc et du Brésil, dont M. Driss El Yazami, 
président du CNDH, Mme Patricia Barcelos, présidente du 
Secrétariat des droits de l’Homme du Brésil, le représentant 
de la Délégation interministérielle aux droits de l’Homme, 
ainsi que des défenseurs des droits de l’Homme et des 
universitaires de Tunisie, d’Argentine, de Colombie, du 
Sénégal et de Belgique. Il convient de rappeler que le Maroc 
a été choisi à l’unanimité par le secrétariat de la première 
édition du Forum organisée en décembre 2013 au Brésil 
pour abriter la deuxième édition du Forum.

Accueil des délégations

Représentant spécial pour la Libye : M. Driss El Yazami a 
rencontré, le 15 mai à Rabat M. Tarek Mitri, représentant 
spécial pour la Libye et chef de la mission d’appui des 
Nations unies en Libye.  Les deux responsables ont passé 
en revue la situation en Libye et les initiatives entreprises 
par le Maroc en général et le CNDH en particulier en 
vue de contribuer à la construction institutionnelle et à 
la réussite de la transition démocratique dans ce pays. 

Délégation syndicale espagnole : Le président du CNDH a 
reçu le 14 mai au siège du Conseil une délégation de trente 
membres de l’Union générale des travailleurs de l’Espagne 
(UGTE). L’accent a été mis lors de cette réunion sur les 
actions menées par le CNDH en matière de migration 
dont le dernier rapport qu’il a publié sur « les Etrangers 
et droits de l’Homme au Maroc: pour une politique d’asile 
et d’immigration radicalement nouvelle ». Il a été question 
également des efforts déployés par le Conseil en matière de 
mise en œuvre des dispositions de la nouvelle constitution. 

Délégation de magistrats qataris : Le CNDH a reçu le jeudi 
14 mai au siège du Conseil une délégation de magistrats 
qataris qui a effectué du 12 au 16 mai une visite à la Cour de 
Cassation de Rabat. Accueillie par M. Abdelkader Zraih et 
Mme Jamila Sayouri, membres du Conseil et M. Abderrazak 
Hannouchi, chef de cabinet du président du CNDH,  la 
délégation qatarie a reçu un aperçu général sur l’évolution 
des droits de l’Homme au Maroc, à commencer par la 
création du Conseil consultatif des droits de l’Homme, en 
passant par l’expérience de la justice transitionnelle et la 
constitutionnalisation des recommandations de l’IER, et en 
arrivant à la création du CNDH (missions, prérogatives, 
mécanismes régionaux, rapports thématiques…).

CRDH

AL HoCEIMA-NADoR
Préservation de la mémoire 
La CRDH d’Al Hoceima-Nador a organisé le 18 mai une caravane au 
profit des élèves du collège Arbiaâ Taourirt et du lycée de la commune 
Imrabten Tamassint. Cette initiative, qui s’inscrit dans le cadre de la 
convention de partenariat qui lie la CRDH à la Délégation du ministère 
de l’Education nationale, a permis de faire connaitre le patrimoine 
culturel et historique de la région auprès des élèves et de les sensibiliser 
à l’importance de la préservation de la mémoire. 

LAâYoUNE-ESSMARA
Promotion des droits de l’Homme en milieu 
scolaire
Dans le cadre de ses efforts visant la promotion de la culture des droits 
de l’Homme, la CRDH de Laâyoune-Essmara a participé du 15 au 18 
mai à une série d’activités organisées par des établissements scolaires 
de Laâyoune. Initiées en partenariat avec la Commission régionale, ces 
activités concernent les journées de l’environnement et l’anniversaire 
de création de la Direction de la sûreté nationale organisée au lycée Ibn 
Zohr, la première rencontre de littérature organisée par l’association 
‘Arroua Al Moustaqbalia’ et les journées culturelles organisées par le 
lycée Allal Benabdallah. 

CASABLANCA-SETTAT
Appui au festival ‘Allons au Théâtre’
En partenariat avec la CRDH de Casablanca-Settat, la Fondation des 
Arts vivants a organisé du 14 au 16 mai 2014 à Casablanca, la quatrième 
édition du festival ‘Allons au Théâtre’. Ce festival présente une sélection 
des meilleures pièces théâtrales de la saison qui traitent cette année 
de différentes thématiques dont la violence à l’égard des femmes, 
le droit des enfants et la lutte contre la corruption. En soutenant ce 
festival, la CRDH de Casablanca-Settat reste intimement convaincue 
du rôle susceptible d’être joué par les différentes formes d’expression 
artistiques et culturelles dans la promotion et la diffusion de la culture 
des droits de l’Homme. 

FèS-MEkNèS
Table ronde sur les centres de sauvegarde de 
l’enfance
La CRDH de Fès-Meknès a organisé le 15 mai à Meknès une table ronde 
sur le thème ‘centres de sauvegarde de l’enfance : quelles alternatives 
pour la liberté surveillée ?’. Cette rencontre à laquelle ont pris part des 
professionnels dans les domaines de la  justice, la jeunesse et le sport, 
des universitaires et des acteurs de la société civile a permis de traiter 
de plusieurs thématiques dont ‘le rôle du juge des mineurs dans le 
contrôle, le suivi et la protection des pensionnaires des CSE’, ‘les centres 
de sauvegarde de l’enfance : quelles alternatives possibles ?’, et ‘la société 
civile : expériences et propositions’. La séance d’ouverture de cette 
rencontre a été présidée par Mme Saâdia Waddah, membre du Conseil. 

Rencontre d’information sur l’autisme
La CRDH de Fès-Meknès a organisé le 16 mai à Fès une rencontre 
d’information sur l’autisme. objectif : élaborer un plan d’action intégré 
visant à promouvoir les droits des personnes atteintes d’autisme tout 
en prenant en considération les spécificités locales. Cette rencontre est 
organisée dans le cadre de la campagne nationale sur l’autisme lancée 
le 1er avril sur le thème ‘Je suis différent comme toi’ par le Collectif 
Autisme Maroc (CAM) avec le soutien du CNDH et en collaboration 
avec la Jeune Chambre Internationale (JCI) de Rabat et le Collectif pour 
la promotion des droits des personnes en situation de handicap au 
Maroc.

BéNI MELLAL-kHoURIBGA
Les codes de famille dans les pays du 
Maghreb et les conventions internationales 
des droits de l’Homme
La CRDH de Béni Mellal-khouribga a organisé du 15 au 17 mai à Azilal 
un colloque international sur ‘les codes de famille dans les pays du 
Maghreb et leur application à la lumière des conventions internationales 
des droits de l’Homme’. Cette rencontre a permis de mettre en exergue 
les problématiques communes entre les pays arabes liées aux codes de 
la famille (polygamie, mariage précoce…) à la lumière des conventions 
internationales des droits de l’Homme. ont pris part à ce colloque des 
magistrats, avocats, chercheurs universitaires et des acteurs associations 
du Maroc, d’Algérie de Tunisie et de Libye.


